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Objet : 
Postulat : rencontre dédiée aux entreprises et indépendants de Vuadens 

 

Descriptif : 
 
Par le biais de Mme Isabelle Sebastiani, le MI a présenté le postulat ci-après : 
 
Extrait du procès-verbal de la séance du 10 décembre 2025 : 
 
Notre commune de Vuadens bénéficie d'un tissu économique riche et diversifié. Au-delà des 
grandes entités visibles, notre force réside dans le dynamisme des PME, des artisans, des 
commerçants, ainsi que des nombreux indépendants et prestataires de services établis sur notre 
territoire. Ces entreprises, quelle que soit leur taille ou leur secteur, représentent une plus-value 
essentielle pour la vitalité et l'attractivité de notre village. Elles créent des emplois, génèrent des 
revenus fiscaux et participent activement à la qualité de vie de nos concitoyens.  
Force est de constater que ces acteurs – indépendants, jeunes pousses, artisans – disposent 
rarement d’occasions pour se rencontrer, échanger et créer des synergies locales. Bien que des 
événements régionaux existent, il manque des initiatives ciblées au niveau communal.  
Il est primordial que la Commune de Vuadens leur manifeste son soutien explicite et sa 
reconnaissance. Organiser un événement simple et convivial serait un signal fort : il montrerait 
l’intérêt de l’autorité pour celles et ceux qui bâtissent, jour après jour, la prospérité locale.  
En conséquence, nous suggérons au Conseil communal d’intégrer à son calendrier et à son budget la 
mise en place d’un moment de rencontre des entreprises de Vuadens, dont la périodicité et la forme 
restent à définir évidemment. Cet événement, simple dans son organisation, permettrait de : 
• Créer un espace de réseautage informel pour toutes les entités économiques du village 
• Valoriser et remercier l'ensemble des cheffes et chefs d'entreprise, y compris les indépendants et 

les services, pour leur contribution 
• Réaffirmer le soutien de la Commune à l'activité économique locale, sans distinction de taille ou 

de secteur. 
L’impact financier et logistique serait faible, mais son importance symbolique et sa portée pour la 
valorisation de nos forces vives seraient considérables. J’espère que ce postulat sera accueilli avec 
intérêt et soutenu par les futurs membres du Conseil général et du Conseil communal. Ensemble, 
faisons de Vuadens un village où l’économie locale est reconnue et encouragée.  
 
 
Le Conseil général est invité à se prononcer quant à ce postulat. 
 


